


Rechercher des informations 
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Auprès de la famille adoptive : le jugement d'adoption, dont une copie a été remise aux parents adop
tifs, contient des éléments sur l'histoire pré-adoptive et parfois des éléments identifiants sur la famille de 
naissance. o·autres documents, dont la teneur varie en fonction de l'année et du pays de l'adoption, 
auront pu être joints au dossier. 

Auprès des institutions et partenaires de /'adoption: fa démarche de recherche reste à la seule initia
tive de l'adopté et ne peut donc être entreprise par ses parents ou frères et sœurs de naissance. L'adopté 
doit, en principe, être majeur pour engager une démarche de recherche de ses origines. Si le demandeur 
est mineur, la démarche n'est possible qu'avec l'accord de ses parents ou de son représentant légal et s'il 
a atteint« l'âge de discernement». 

Vous êtes né en France, vous pouvez contacter 

L'Aide Sociale à !'Enfance (ASE) du Conseil départemental de votre fieu de naissance. 

Vous pourrez éventuellement être orienté vers le Conseil National pour l'Accès aux Origines Personnelles 
(CNAOP) qui a pour mission de faciliter l'accès aux origines personnelles des seules personnes dont la 
mère a demandé le secret de son identité fors de l'accouchement. 

L'Organisme Autorisé pour !'Adoption (OM) qui a accompagné la procédure, s'il est toujours en activité, 
ou l'ASE du Conseil départemental de votre lieu de naissance en cas de cessation d'activité de cet OM. 

Vous êtes né à l'étranger, vous pouvez contacter: 

L'Aide Sociale à !'Enfance (ASE) du Conseil départemental de votre lieu de résidence pour les procédures 
d'adoptions individuelles. 

� L'Organisme Autorisé pour !'Adoption (OM) qui a accompagné fa procédure. En cas de cessation
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2l. répondre aux demandes d'accès aux origines. 
� 

[

d'activité de l'OAA, vous pouvez contacter l'ASE du Conseil départemental de votre lieu de résidence 
ou la Mission de l'Adoption Internationale (MAI) pour connaitre le lieu de conservation des archives. 

L'Agence Française de !'Adoption (AFA) si l'adoption a été accompagnée par ses services. 

Un certain nombre de pays d'origine ont mis en place des structures et des procédures gratuites pour 

i Le Service Social International (www.iss-ssi.org) peut également vous accompagner dans cette démarche. 

Dans tous les cas, et pour obtenir les coordonnées de vos interlocuteurs, vous pouvez contacter la Mission 
de !'Adoption Internationale (MAI), et consulter son site: www.diplomatie.gouv.fr (rubrique adoption inter
nationale)

Les associations de personnes adoptées sauront accueillir les questions et conseiller sur les démarches 
possibles. La liste des associations est disponible sur le site de la MAI (www.diplomatie.gouv.fr) 
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Etre vigilant 

Fixer ses limites : la recherche des origines est chargée d'émotions, elle peut être longue et remplie 
d'incertitudes, voire ne pas aboutir. Il est important de se préparer, se faire accompagner et de fixer ses 
limites. La recherche des origines peut avoir des conséquences pour fa personne adoptée, mais aussi pour 
ses proches et sa famille de naissance. 

Respecter les lois en vigueur dans le pays d'origine : tant pour fa recherche que pour les modalités 
d'entrée et de séjour de l'adopté dans le pays. Certains pays d'origine imposent que la recherche soit enca
drée et acceptée par une structure de l'Etat. 

Vérifier la fiabilité des services qui peuvent être proposés et des intermédiaires qui proposent de l'aide. 

Utiliser les réseaux sociaux avec prudence : des réponses en ligne peuvent nuire à fa sécurité person
nelle et enfreindre le droit à fa vie privée. Oui accédera aux données en ligne et pour quels usages ? Com
ment vérifier les informations reçues ? 

Adresses utiles 

Agence Française de !'Adoption fAFA) : 
www.agence-adoption.fr 

Conseil National d'Accès aux Origines Personnelles fCNAOP) : 
www.cnaop.gouv.fr 

Convention de La Haye sur la protection des enfants et la coopération en 

matière d'adoption internationale : 
www.hcch.net/fr 

Enfance & Familles d'Adoption fEFAJ fassociation de parents adoptifs) : 
www.adoptionefa.org 

Fédération Française des Organismes autorisés pour !'Adoption fFFOAAJ : 
www.ffoaa.org 

La Voix Des Adoptés fVDAJ fassociation de personnes adoptées) : 
www.lavoixdesadoptes.com 

Mission de l'adoption internationale fMAIJ -Autorité centrale française: 

www.diplomatie.gouv.fr (rubrique adoption internationale) 

Service Social International fSSIJ 

www.iss-ssi.org 
info-ssifrance@droitdenfance.org 




